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Madame la Commissaire-Enquêteur,

C'est avec un mélange de tristesse et d'inquiétude que je m'adresse à vous pour partager mon
opposition résolue au projet éolien qui plane sur la région que je considère comme une seconde
maison. En tant qu'ami proche de résidents locaux que je viens voir régulièrement, les enjeux de
ce projet prennent une dimension personnelle et me poussent à exprimer avec ferveur mes
préoccupations.

La question du bruit par temps gris et vent d'ouest me touche particulièrement, sachant que le
mât de mesure est positionné loin du Parc et derrière la forêt. Mes amis risquent de subir les
conséquences directes de ce choix de localisation, et je crains pour la quiétude de leur
quotidien.

La perspective de voir d'immenses éoliennes s'élever à seulement 500 mètres de la maison de
mes amis me préoccupe profondément. La hauteur de 135 mètres, équivalente à une tour de 40
étages, menace de bouleverser le paysage auquel ils sont attachés et risque de perturber leur vie
de manière significative.

Le fait que le village soit déjà encerclé par deux autres parcs éoliens au nord-est et au nord-
ouest est alarmant. Mes amis, qui ont choisi de vivre dans cette région pour sa tranquillité, se
retrouvent maintenant confrontés à une urbanisation éolienne qui risque de transformer leur
havre de paix en une zone industrielle.

L'effet stroboscopique des lumières la nuit est une source d'inquiétude supplémentaire. Mes
amis, habitués à des nuits paisibles, pourraient voir leur sommeil perturbé par ces lumières
rouges et blanches incessantes.

Les possibles projections de glace en hiver sur la route D 477, empruntée quotidiennement par
mes amis, représentent un risque tangible pour leur sécurité et celle des autres usagers de la
route, en particulier les enfants qui utilisent le car scolaire.

La menace de pollution des terres agricoles, avec l'effritement des pales, n'est pas uniquement
une préoccupation environnementale, mais une menace directe pour les moyens de subsistance
de ceux qui dépendent de l'agriculture dans la région.

Enfin, la diminution déjà constatée du nombre de chiroptères, des créatures que mes amis
apprécient, est une perte tangible pour eux et pour la biodiversité locale.

Je vous supplie de considérer ces préoccupations comme le reflet des inquiétudes profondes de
mes amis et des résidents locaux. Ces personnes, qui ont choisi de vivre dans cette région pour
sa beauté naturelle et sa tranquillité, risquent de voir leur qualité de vie considérablement
altérée par ce projet éolien.
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Je reste disponible pour toute discussion supplémentaire sur ce sujet et vous prie d'accepter
l'expression de ma sincère préoccupation.

Cordialement,

Mme Wendy Billot
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